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LE DEVELOPPEMENT DURABLE ET LA MIXITE URBAINE

La mise en œuvre des principes du développement durable dans les 
projets d’aménagement induit de promouvoir une diversité des 
fonctions urbaines : logement, activités, commerces, services, 
équipements, espaces verts…

Cela contribue aux finalités du développement durable :
•En améliorant la qualité de vie des familles et le confort des 
usagers (proximité, accès à des pratiques sportives et de loisirs, 
accès à la culture…)

•En participant à la cohésion sociale et à la solidarité (accès aux 
services, à l’emploi, aux équipements et aux aménités 
environnementale en fonction des besoins et des modes de vie de 
chacun,…)



LE DEVELOPPEMENT DURABLE ET LA MIXITE URBAINE

•En luttant contre le changement climatique et en protégeant 
l’atmosphère (limitation de l’étalement urbain et donc des 
déplacements par le développement d’une offre de services, 
d’équipements et de commerces de proximité,  développement 
possible de modes de transports alternatifs à la voiture : liaisons 
douces pour les vélos et les piétons, pédibus, navette fluviale…)

• En préservant la biodiversité et en protégeant les milieux et les 
ressources (limitation de l’étalement urbain et donc utilisation 
rationnelle de l’espace, maintien/création de continuités écologiques -
trame verte et bleue, valorisation du patrimoine naturel et paysager et 
maintien des écosystèmes…)



LE DEVELOPPEMENT DURABLE ET LA MIXITE URBAINE

•En favorisant des dynamiques de développement selon des 
modes de production et de consommation responsables (prise 
en compte du contexte économique local, émergence d’un quartier 
dense favorisant ainsi l’implantation des services et la pérennisation 
des commerces, …)



MIXITE LOGEMENTS/COMMERCE

→→→→ Davantage d’animation 

→→→→ Moins de déplacements 
dans le quartier

→→→→ Des services de proximité



MIXITE LOGEMENTS/BUREAUX OU ACTIVITES

→Une ville qui vit le jour et la 
nuit, la semaine et le week-end

→Une diminution des charges 
pour les habitants

→→→→ Moins d’émission de gaz à
effet de serre (GES)



MIXITE LOGEMENTS/ESPACE DE NATURE

→Maintien des continuités 
écologiques

→→→→ Accès aux loisirs et aux 
aménités environnementales



MIXITE LOGEMENTS/EQUIPEMENTS DE PROXIMITE

→→→→ Accès de tous aux services 

à la population



MIXITE URBAINE/ DEPLACEMENTS

→Moins de déplacements

→Accès à un diversité de 
modes de transports 

→→→→ Economie d’espace et 
d’énergie



3. LES GRANDES ETAPES 2008-2009

Première 

réunion 

publique

19 Juin 2008

Juin- Septembre 2008

Exposition 

itinérante sur 

la révision du 

PLU

Octobre 2008

Deuxième 

réunion 

publique

Nov.-Fév. 2008

Enquête 

Publique

Fin avril 2009

Rapport du 

commissaire 

enquêteur

Fin mai 2009

Approbation de la 

révision du PLU en 

Conseil Municipal

Le temps de la Révision du PLU

Le temps du Projet

2005-2007

Phase 

d’étude 

préalable

Janv. 2007

Rendu du 

Schéma 

Directeur

Juin 2007

2004

PLU

Création de 

la ZAC

Sept. 2007

Désignation de la 

Sodédat93 comme 

aménageur de la 

ZAC

Fev. 2008

Lancement d’études 

pour approfondir le 

schéma directeur et le 

dossier de réalisation

Fin mai 2009

Approbation 

du dossier de 

réalisation en 

Conseil 

Municipal

Poursuite de 

l’élaboration du 

Projet

… 2025

Fév. 2008

Lancement 
de la 
révision 
du PLU


